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fixe le; droits 'a percevoir sur diverses marchandises im-
portées des manufactures du duché de Berg.

Du 6 r.„c«or, a„ IV de la Rép„M,„,

00 Ihermidor.
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Le Couseil après avoir déclaré l’urgence, prend la résolution suivante:

Article premier.
Les droits établis sur les rubans de fil et de laine, sur les étoffes de fil et coton ,
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et sur les ouvrages de quincaillerie et mercerie importés des manufactures du

duché de Berg ,
seront désormais perçus en numéraire métallique ,

à raison de

àix pour cent de la valeur.
^

II. Cette valeur sera constatée par des factures accompagnant les envois des

marchandises, énonciatives du prix de chaque article, et certifiées véritables;

savoir :
pour les rubans de fil et laine ,

et pour les étoffes de fil et coton, par le pré-

sident du corps de commerce de la ville d’Elberfeld ;
et pour les objets de quincail-

lerie et mercerie
,
par les magistrats des villes de Remscheid et de Sohhngen.

III. Les droits seront perçus sur le vu des factures certifiées.

Les préposés aux douanes pourront exercer la retenue des marchandises, con-

formément aux dispositions portées par la loi du 28 germinal dernier.

La présente résolution sera imprimée.

Signé Emmanuel Pastoret, président.

OzuN, Noaille, secrétaires.

Aptès line seconde lecfure, le Conseil des Anciens approuve la résolution

ci-dessus. Le 6 Iructidor ,
an IV de la République française.

Signé MüRAIRE, président.

Pecheub. »
Fourcade, Y's.'2^^G\ïy^ y secrétaires.

Le Directoire exécutif ordonne que la loi ci-dessus setfa publiée, exécutée ,

et qu’elle sera munie du sceau de la République. Fait au palais national du

Directoire exécutif, le 6 fructidor ,
an IV de la République française.

Pour expédition conforme ,
signé L. M. RÉVEiLiiÈRE-LéPEAUx ; pjr le Direetoir.

exécutif, le secrétaire général^ Lasaxde ;
et scellé du sceau de la RépubUque.
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